
Monsieur Fernand Etgen 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 15 février 2022 

Monsieur le Président, 

Nous nous félicitons de vous informer que conformément à l’article 82 du Règlement de la Chambre 

des Députés notre groupe politique souhaiterait demander une heure d’actualité au sujet de la 

situation du  secteur de l’HORESCA après 2 ans de pandémie. 

La pandémie de COVID-19 et les restrictions sanitaires connexes ont eu des répercussions financières 

sans précédent pour un grand nombre de cafetiers, de restaurateurs et d’hôteliers au Luxembourg et 

en Europe. Même si l’État a pu soutenir le secteur de l’HORESCA avec des aides étatiques généreuses 

et bien ciblées et que l’évolution récente de la pandémie donne l’espoir d’un retour rapide vers une 

vie normale, beaucoup de restaurateurs et cafetiers se retrouvent à affronter le futur avec incertitude. 

Dans ce contexte, nous estimons qu’il est temps que la Chambre des Députés reconnaisse l’urgence 

dans le secteur de l’HORESCA  et discute dans les meilleurs délais des perspectives pour lesdites 

entreprises. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre plus haute considération. 

   Gilles Roth Félix Eischen Martine Hansen 

 Député  Député        Député 

 Co-Président  Co-Présidente 
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